
 

   
 

  
 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 

www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, suite 700 - 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :   

Québec, le 5 juin 2025 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

 Lot 1 648 333 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 27 mai 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés concernant le lot 

cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 

informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 

ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont 

confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par 

le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la 

personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en 

justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur 

état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces 

confidences ou par une disposition expresse de la loi.  

Ensuite, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère des ressources 

naturelles et des forêts (MRNF). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, 

nous vous invitons à faire une requête à la secrétaire générale et directrice du bureau de la 

sous-ministre dudit organisme, Mme Matilde Théroux-Lemay, au lien suivant : 

acces info mrnf@mrnf.gouv.qc.ca. 

Également, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des données 

financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme 

public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon 

confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

 







  
  
 

  

  

    

     

      

          

      

   

  

         
 

     



  
  
 

  

  

    
     

      

       

      
   

  

        
      
 

           





 

          
          

         
         

        
       

    

  
  

      



  
  
 

  

  

   

       

         

      

   

  

          
           

    

 

  

   

     

     

 



   

   

   

 

        

  

          
           

  

      

  

        
      

          
      

            
      

          
      

  

  

       
          

  

 



    
   

  

         
       

  

   

  
  

 







    
  

      

        
   

     

         
   
        

  

  

     
        
       
     

          
       

          
         
           
        

        
    

 

    
        

      

        
        
        

         

      
       

      
       

  

      
          

       
         

        
         

       
         

    

 

 



    

      

        

     
         

       
      

     

     
        

       
         

     

       

          

   

  

  

       

      

       

         

        

 

     

      

     

 

  



  

     

       

        

       

    

      

  

      

      

      

     

     

  

     

        

      

      

         

      

      

     

        

         

      

        

  

       

   

 



       

         

    

     

         

       

        

       

  

   

         

   

          

    

    

       

        

         

      

  

     

        

       

    

          

      

     

 

   



 

     

        
       

  

     

       
      

  

    
     

      
        

     
       

       
       

      
        

        
      

    
   

      

      
      

        
 

      
      
      

      

      
       

       
     

     
       

       
    

    
       

        
        

      

 



      
  

     
         

        
        

       
      

  

   
      

       
         

         
       

        
 

     
        
        

        

     
         

 
       

          
       
 

     

 

    
        
          

        
        

         
      

        
         

      
      

 

         
 

  

     

 

 

  

 



        
         

         
     

     

      
      

        
       

     
      

 

       
   

       
     
         

   

      
       

    
 

    
     

    
   

   
  
     

         
    

      
   

   
    

    
    

      
       

   

     
        

  

  

    
    

       
       
        
 

     

 

 



        
         
        

       
     
        

     
        

        

     

         
        

       
   

     
         

       
         

     
        

       
   

     
         
      

     
        

  

     
         

         
       

       

       
       

         
        

       
        

     
       

       
        

         
      

          
  

     
       

       

 

  



 

    
       

      
       

         
       

     
      

       
         

        
       

    

  

    
        
        

       
        

     

     
        

         
    

 

     
        

  

 

     

         

       

       

       

     

        

  

 



     

 

 

     

      

      

      

         
 

    

    
        
     
        

 

    
     

      

  

  

      
  

       
           

     
    

 

  







 

  

   

  

  

  

      

 

  

        

      



 

 

 



   

 

 

    

 
  

  
 

  
    

    
 

  
   

    

  
  

 

  
    

  
 

  

 

 
      

 

 

  

  
    

 
  

 
 

    

 
  

 



  
    

        

   

      
       

   

     

      
        

     

       
      
       

     

 

 

      
       

      
  

 

      
      

 

  

 

 



  
  

  

      
   

 

   
    

   
   

    

   
   

 



   
   

    

   

          
      

    

       
        

      

     

          
         

       
             
           

         
     

   

    
         

           
         
            
    

   

          
       

        
           

        
            

     



   
   

        
      
        

          
       

 

    

        
          

       
       

     
      
    

      
    

   

       
       

         
          

     

       
        

     

        

       
       

  

           
        





  
   

     
   

        
       
        

        
        

 

 

    

        
        
        
         

        

 

   

        
          

           
       
   



 

 
  

   

   

          
  

   

       
          

       
        

          
     

            
            

    

        
         
       





 

       
        
        

         
           

          

        
            

           
         
          
          
          

         
  

        
         
    

         
         

           
          
         

         
           

 
  

      



  
  
 

     
      

 

     

      

           
           

             
          

        

     
            

            
           

           
          

       

 



  
  
 

  

 

    

     

       

  

  

       
    

  

     

          
    

   

 

          
   

       
        
         

       

  

          
       

 

     



   

   
  

 
 

     

    
      

         
        
        

           
       

        
         

      

         
         
           

     

        

 

 

  
 

 

      

   

 



  

 
  

 

  

       
 

  

       
        
     

    

         
        

        
        
         

         
          

       
        

         

 

   

  

      
   

   

       

   



 

 
  

       
    

       
       

      

      
       

        
     

        
       

         
    

        
        

   

        
        

    

  
      

  

   
     

 

   

         
          

           
         
        

    

       
         

         

  

 

 



 
  

         
          
        

   

       
      

   

         
          

       
  

 

  
     

  

        
           

       
          

       
   

   

        
          
        
        

      

    

   
    

       

  



 
  

        
       

           

 

 

        
   

 

         
          

 

 

        
          

       

  

         
        

     

        
  

  

 



 
  

    

 

 

         
           

  
 

 

    

        
         

 

   

        

   

         

    
    
      

  

 

    

   
  

 

           
          

           
     

  

 

 



 

          
              
           
          

              
     

  

  

 

 



 
  

   

             
        

     

          
           

          
             
       

      

         
      

   

          

     

         
           

        

  

 

 



 
  

  

 

       
    

       

       
       
 

          
      

       
       

         
         

    
 

   

        
         
 

          
         

   
   

     

      
       

     

          
          



 
  

          
       

         
       

          
         

       

 

 

        
         
           

          
         

  

         
         
        

       
    

         
        

         
        

          
        
         

         
          

 

     
 

       
         

        



 
  

        
     

   

          
         

    

        

          
        

         

   

        

           
  

  

 



 

 
  

      

   

    

   
  

 

    

         
        

      
 
  

    

     

 

  

   
   

 

   

   

 

  
   

 

   

   

 











  
  
 

  

   

       

     
     

   

 

 
 

          
           

         
           

          
   

         
           
        

        
         

     

 

    
   

    

   
 

     
     

   
   

      
      

        
 

           
 

         
      

  

  

          
         

            
     

  

        
            

          
           

            
  

         
     









  
  
 

    

 

   
  

   
 

 

    

   

           
           

  

        
        

  

    

         
           

 

  

        
     

      

  

  

      
  

  
       

 

  
 

 



  
  
 

  

  

  
   

      

       

   
   

   

 

         

       

        
           
   

      





  

            
         

       
         

       
       

         
      

          
        

         
          

          
  

         
         

       

        
         

    

 

  

     
      

 

  









 
   

   

            
        

       
       

      

           

    

      

      

 

        

        
          

    

         
   

             
         

  
  





 

 
  

  
  

    

 

  

  

 



 
  

  

    

    

      
    

   
  

         
           

          
         

         
       

     

           



  

 

  

     

 
       

     

      

       

        

        

        

 

     

       

       

      

      

  

 

    

       

  

 
      

    

  

   

 

   

   

       

  
      

        
             
        

      
  

 

        
   

 



  

 

  

     

 
       

     

        
         

       
        

  
  

 
   
   

 

   

      

   

       

  
      

       
             
        

  
    

  

         
     

  



 

  

     

         

        

  

  

     

       
     

      

   
  

       

         
     

    
   
  

 
   

  
 

  
 
  

  
 

        

          
           
      

         
 

   
 

 

    
   

   
  

   
        

        

  

     
     

 

















Échelle : 1:3196Date : 2010-07-12
Producteur : Chantale Belley
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Longueuil, le 21 juillet 2010 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
MONSIEUR LUC CHAMPAGNE 

 
 

 
 
 
OBJET : Dossier : 368917 
 Lot : 14-P, Rang 11 Canton de Granby 
 Cadastre : Paroisse de Sainte-Cécile-de-Milton 
 Circonscription foncière : Shefford 
 Lot rénové : 1 648 333-P 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Municipalité : Granby 
 M.R.C. : La Haute-Yamaska  
 Date de réception : Le 29 juin 2010 
 

 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration produite à la Commission et datée du 18 juin 2010, par laquelle 
vous invoquez un droit en conformité aux articles 101 et 103 de la loi pour que la 
municipalité émette le permis numéro 2010-1470, a maintenant fait l’objet d’une 
vérification. 
 
Votre projet de construction impliquant le remplacement d’un bâtiment principal 
existant à des fins commerciales est conforme à la loi en raison d’un droit 
antérieur d’utilisation à des fins commerciales sur ce lot.   
 
Nous vous rappelons que vous devez respecter les autres normes applicables en 
vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 
 
c.c. Municipalité de Granby 
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COUR  JUSTE À L'ARRIÈRE DES ENTREPÔTS ET DU BUREAU

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais
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PARTIE  SUD EST DE LA COUR 

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais
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PARTIE CENTRALE OUEST DE LA COUR 

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais



           Dossier  372155
Lot : 1648333 cadastre : du Québec municipalité : Granby Page 6 de 14

PARTIE CENTRALE ; BUTON ROCHEUX UTILISÉ POUR REFAIRE CERTAINE SECTION DE LA COUR ET DES CHAMINS D'ACCÈS

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais
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MÊME SEECTEUR EN RÉAMÉNAGEMENT VERS LA  LIMITE NORD DE LA COUR 

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais
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Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais
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RUISSEAU QUI TRAVERSE LE TERRAIN DU NORD AU SUD: 
LIMITE DE L'AIRE DE DROITS ACQUIS, RECONNUE PAR LA COMMISSION BOISÉ -ÉRABLIÈRES AU NORS-OUEST (SECTEUR 

ÉGALEMENT RECONNU COMME BÉNÉFICIANT DE DROITS 
ACQUIS (JAMAIS UTILISÉ)

Date: LE 19 MAI 2011 Photos prises par Marie-Odile Brais



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 27 mai 2011 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 372155 – PIÈCES D’AUTO L.F. INC. 
  Lot : 14-P Rang 11 Canton de Granby 
  Cadastre : Sainte-Cécile-de-Milton, paroisse de 
  Lot rénové : 1 648 333 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Shefford 
  Superficie visée : ± 6,5 hectares 
  Municipalité : Granby 
  M.R.C. : La Haute-Yamaska  
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : PIÈCES D'AUTO L.F. INC. 
    a/s de M. Luc Champagne, président 
    1024, 11e Rang  
    Granby (Québec)  J2J 0P9 
 
  Exploitant : PIÈCES D'AUTO L.F. INC. 
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier l’étendue des droits réels sur cette propriété étant le site d’une cour de recyclage, à la 
demande des autorités municipales.  
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 

• Au décret, l’aire exploitée est d’à peine 3 hectares. Depuis 1983, cette superficie est 
passée à environ 6,5 hectares. Une enquête complète constate cet état de fait en 1986. 
Néanmoins, suite à une enquête publique tenue relativement aux activités de recyclage 
et d’enfouissement de matériaux secs, la Commission informe les propriétaires qu’elle 
reconnaît l’existence de droits acquis sur 13,3 hectares, dont elle spécifie les limites; il 
semble s’agir de toute la partie ouest de la propriété. 

 
• L’aire utilisée est exactement la même qu’à cette époque et ne s’est jamais étendue sur 

l’ensemble de l’aire reconnue, dont une partie est le site d’érablières que le propriétaire 
Luc CHAMPAGNE a l’intention de conserver de toute manière. L’article 27 y trouve-t-il 
application?  

 
• La Commission reconnaîtrait-elle encore les droits acquis des articles 101 et 103 sur 

13,3 hectares ou, si aux termes de l’article 102, on doit maintenant considérer que ces 
droits se limitent à la superficie effectivement utilisée au cours des 30 dernières années? 
Nous souhaitons pouvoir donner suite à la demande des autorités municipales et de 
même informer le propriétaire, quoiqu’il n’ait nulle intention d’agrandir le site 
d’entreposage.  

 
 
 
 
 

…2/ 
 



Dossier 372155  /2 
 
 
 
 
LES FAITS 
 

1. Le lot 14-P, rang 11 Canton de Granby, maintenant réformé, est la propriété de PIÈCES 
D’AUTOS L.F. INC. suite à la cession de MM. CHAMPAGNE à ladite corporation aux 
termes de l’acte numéro 359280, publié à Shefford le 24 décembre 1991.  Pièce no 1 

 
 

2. Voir l’extrait de la matrice graphique localisant notamment le cours d’eau traversant la 
propriété du nord au sud, pièce no 2. 

 
 

3. PIÈCES D’AUTO L.F. INC., spécialisée dans la vente de pièces d’autos usagées 
employant environ 6 personnes, a été formée en février 1989 et est dirigée par M. Luc 
CHAMPAGNE, fils de M. Fernand CHAMPAGNE, depuis plusieurs années.  Copie de la 
fiche du Registraire des entreprises du Québec, pièce no 3. 

 
 

4. Voir le rapport d’enquête au dossier 115410, ci-joint. 
 
 

5. Voir la copie de la mise en demeure de Me Suzanne HEPPELL-MORIN du 10 avril 1987 
faisant état de la reconnaissance de droits acquis sur la superficie mentionnée, dossier 
numéro 115410, pièce no 4. Mentionnons que cette mise en demeure exigeait la 
cessation des activités (entreposage et enfouissement de ferrailles) sur une parcelle de 
1½ arpent sise au-delà de l’aire de droits acquis reconnue.  Pièce no 4 

 
 
TÉMOINS 
 

6. M. Luc CHAMPAGNE a été rencontré sur le site le 19 mai 2011. Il a bien souvenance de 
l’intervention de la Commission en 1987 visant à faire cesser les activités illégales sur un 
terrain situé à quelque 400 pieds de la cour de recyclage. Il m’assure que ce terrain a été 
nettoyé et n’a plus été utilisé depuis. Néanmoins, il n’est pas familier avec la question 
des droits acquis et n’a pas souvenance que des droits aient été reconnus sur toute la 
partie ouest de la propriété. De toute façon, il maintient ses activités sur les mêmes 
superficies depuis plus de 25 ans et ne prévoit pas en changer non plus. Il travaille à 
améliorer les aires d’entreposage et les chemins d’accès, notamment avec la roche 
prélevée d’une butte existante au centre de la cour.  

 
 
PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES 
 

7. Photo aérienne du 21 juin 1979 : une superficie d’environ 3,6 hectares est partiellement 
utilisée aux fins de la cour de recyclage, pièce no 5. 

 
 

8. Les photos aériennes annotées des années 1985, 1988, 1992, 1997, 2000 et 2006 
témoignent de l’évolution de la situation, notamment de l’agrandissement à environ 
6,5 hectares entre 1983 et 1985 et le maintien des activités à l’intérieur et même en deçà 
de ces superficies, notamment depuis 1997.  Pièces no 6 

 
 

9. La photo aérienne du 28 août 2009 situe les limites de la propriété, localise 
approximativement le ruisseau, les peuplements d’érablières et les aires utilisées par la 
cour d’entreposage en 2009 et actuellement. Encore là, on ne constate aucun 
agrandissement.  Pièce no 7 

 
 
 
 
 

…3/ 



Dossier 372155   /3 
 
 
 
 
VISITE DU SITE 
 

10. L’inspection de la propriété effectuée par la soussignée le 19 mai 2011 a permis de 
constater que les aires utilisées ou même partiellement utilisées pour le remisage des 
véhicules et des pièces sont les mêmes; que la cour est bien ordonnée et que les 
activités semblent respecter les autres exigences réglementaires.  Voir les photographies 
des lieux en date de la visite, pièce no 8.  

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 372155 
 
 
 
 
1) Acte numéro 359280 
 
2) Extrait de la matrice graphique 
 
3) Fiche du Registraire des entreprises du Québec pour PIÈCES D’AUTO L.F. INC. 
 
4) Copie de la mise en demeure de Me Suzanne HEPPELL-MORIN du 10 avril 1987 
 
5) Photographie aérienne du 21 juin 1979 
 
6) Photographies aériennes annotées des années 1985, 1988, 1992, 1997, 2000 et 2006 
 
7) Photographie aérienne du 28 août 2009 
 
8) Photographies des lieux en date du 19 mai 2011 
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